Permis d'environnement

Ces brochures sont temporairement indisponibles.

Merci de vous adresser au Département Urbanisme et Environnement de l'ABE en cas de question sur ces matières. (Tél : 02/422.00.20 – info@abe-bao.be)

Rejets des eaux usées
Rejets d'eaux (conditions générales)
RE1
Rejets des eaux usées – Conditions par secteur d’activité

Industries laitières
RE3
Industries graphiques
RE4
Métaux non-ferreux
RE5
Fabrication des vernis, encres, pigments
RE6
Production des agents de surface
RE7
Industries pharmaceutiques
RE8
Mécanique, de la transformation à froid et traitement des surfaces des métaux
RE9
Laboratoires
RE10
Installations pour le nettoyage des fûts
RE13
Distilleries et levureries 
RE14
Brasseries, malteries et entreprises de conditionnement et de mise en bouteilles 
RE15
Dépôts de déchets privés et publics 
RE16
Ennoblissement du textile 
RE17
Dépôts d’hydrocarbures liquides 
RE18
Production de viscose
RE19
Abattoirs de boucherie 
RE20
Abattoirs de volaille 
RE21
Préparation du poisson 
RE24
Transformation de la viande 
RE25
Conserveries de fruits et légumes 
RE28
Blanchisseries 
RE29
Fabriques de pâtes à papier, papier, carton 
RE30
Tanneries, megisseries, pelleteries 
RE31
Bruit
Prescriptions en matière de lutte contre le bruit généré par les entreprises 
B1
Pollution de l'air
Installations frigorifiques & substances qui appauvrissent la couche d’ozone (CFC, HCFC), gaz à effet de serre fluorés 
PA2
Déchets
Obligations incombant aux producteurs de déchets 
D1
Le registre des déchets 
D5
Brochures sectorielles

Commerces de détail à Bruxelles – Obligations urbanistique & environnementales (en collaboration avec l'UCM et les Vitrines de Bruxelles) 
BS1
Les stations-service – Conditions techniques et administratives liées aux installations et à leur gestion (partie1) 
BS3
Les stations-service ouvertes au public – Dispositions relatives à l'assainissement du sol et des eaux souterraines (partie 2) 
BS4
Conditions d'exploiter pour les nettoyages à sec au moyen de solvants 
BS5
Aide mémoire des contrôles à effectuer dans un nettoyage à sec 
BS6
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